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Les terminologies et définitions suivantes sont notamment issues des travaux en cours du comité opérationnel 

« Trame verte et bleue » du Grenelle de l’environnement – version mars 2010. 

Biodiversité : diversité du monde vivant, elle comprend la diversité des milieux, la diversité des espèces et la 

diversité génétique. (Rio, 1992). 

Continuités écologiques : éléments du maillage d’espaces ou de milieux constitutifs d’un réseau écologique. 

Au titre des dispositions des articles L. 371-1 et suivants du Code de l’Environnement, cette expression 

correspond à l’ensemble des « réservoirs de biodiversité », des « corridors écologiques », les cours d’eau et 

les canaux. 

Corridor écologique : voie privilégiée de déplacement empruntée par la faune et la flore qui relie les 

réservoirs de biodiversité. C’est une liaison fonctionnelle entre écosystèmes ou habitats d’une espèce, 

permettant ainsi sa dispersion et sa migration. C’est au niveau du corridor que le flux de déplacement des 

espèces est potentiellement le plus intense. 

Élément fragmentant : regroupe les différentes barrières au déplacement des espèces sur l’aire d’étude. Il 

s’agit des autoroutes, des voies rapides et autres axes routiers à grande circulation, des principales voies 

ferrées et des principaux cours d’eau et canaux, voire de l’urbanisation dans certains cas. Plusieurs niveaux 

de fragmentation du territoire induite par les voies de communication (et l’urbanisation le cas échéant) 

peuvent être distingués, selon l’importance de « l’effet de barrière » vis-à-vis du déplacement des espèces 

animales en particulier 

Milieux naturels : ils désignent ici l'ensemble des espaces naturels et semi-naturels accueillant des espèces 

de faune ou de flore, qu'elles soient patrimoniales ou ordinaires. Agricoles, boisés, ou périurbains, ils 

s'opposent aux milieux artificialisés stricts : tissu urbain dense, parcelles agricoles intensives, infrastructures 

de transport... 

Réseau écologique : composé des réservoirs de biodiversité, de leurs zones d’extension, et des corridors 

écologiques, c’est l’infrastructure naturelle du territoire régional (illustré ci-dessus). 

Réservoir de biodiversité (RB) : il constitue, à l’échelle de l’aire d’étude, un espace où la biodiversité est la 

plus riche et la mieux représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement y 

sont réunies. Une espèce peut ainsi y exercer l'ensemble de son cycle de vie : alimentation, reproduction, 

repos. De manière plus globale, les milieux naturels peuvent y assurer leur fonctionnement. Il s’agit donc soit 

d’espaces à partir desquels des individus d’espèces peuvent se disperser, soit d’espaces rassemblant des 

milieux de grand intérêt. 

Sous-trame (ou continuum) : sur un territoire donné, c’est l’ensemble des espaces constitués par un même 

type de milieu (forêt, zone humide...) et le réseau que constituent ces espaces plus ou moins connectés. Ils 

sont composés de réservoirs de biodiversité, de corridors et d’autres espaces qui contribuent à former la 

sous-trame pour le type de milieu correspondant. 
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La Trame Verte et Bleue relève d’un positionnement stratégique environnemental et constitue un outil qui 

va contribuer à structurer le territoire de la commune. Cette trame doit accompagner la trame verte et bleue 

du SCoT (en cours de révision), le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), créé par le Grenelle de 

l’Environnement et les orientations nationales qui lui sont supérieures. Le but est ici de donner véritablement 

une transcription territoriale à une politique de gestion durable des milieux naturels, de leurs besoins et de 

leurs interactions avec les autres ressources environnementales (exemples : eau, paysages, espaces…). 

A travers le PLU, il s’agit de mener les grands arbitrages du partage entre les trames « naturelle » et 

« humaine ». Si la trame verte et bleue a pour ambition première la préservation de la biodiversité, elle doit 

également répondre à plusieurs objectifs : 

 S’intégrer dans une stratégie globale qui valorise les atouts du territoire et atténue les 

faiblesses identifiées (gestion durable des ressources en eau, spatiales, paysagères, maîtrise 

des risques naturels…) ; 

 Constituer un outil permettant une organisation du développement qui s’articule avec les 

autres orientations du PLU, quel que soit le secteur considéré (économie, développement 

urbain, etc.). 

  

 

Zoom législatif sur la Trame Verte et la Trame Bleue 

Découlant directement du sommet de Rio de 1992, la Stratégie Paneuropéenne de Sofia de 1995 définit 

le concept de « réseau écologique ». La loi d’orientation pour l’aménagement et le développement 

durable (loi n°99–533 du 25 juin 1999) portant modification de la loi d’orientation pour l’aménagement 

et le développement du territoire (loi nº  95–115  du  4  février  1995), dite Voynet, officialise le concept 

de réseau écologique en France en prévoyant un dispositif stratégique que les collectivités régionales 

et locales ont à décliner aux échelles paysagères et locales avec leurs administrés. 

En octobre 2007, un ensemble de rencontres nationales, « Les Grenelles de l’Environnement », sur les 

thématiques de l’environnement et du développement durable affichent l’engagement et la volonté 

politique de la prise en compte notamment de la trame écologique. Il est ainsi décidé qu’une 

cartographie des continuités écologiques et des discontinuités doit être réalisée à l’échelle nationale. 

La Trame Verte et Bleue apparait comme un outil d’aménagement qui doit trouver sa traduction dans 

les documents d’urbanisme. Elle est également opposable aux grandes infrastructures. 

Les documents de planification et projets des collectivités territoriales et de leurs groupements, 

particulièrement en matière d’aménagement de l’espace et d’urbanisme, doivent prendre en compte 

les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE). Par ailleurs, la loi Grenelle 2 modifie de 

nombreux articles du code de l’urbanisme (DTA, PLUI, PLU et carte communale) pour intégrer l’objectif 

de respect des continuités écologiques, notamment via l’évaluation des incidences et le « porter à 

connaissance » des SRCE. 
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La Trame Verte et Bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte l’ambition d’enrayer le 

déclin de la biodiversité. Elle constitue un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un 

réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national (et déclinée à l’échelle infra-nationale et locale : 

région, département, commune, quartier), pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de 

s’alimenter, de se reproduire, de se reposer... par le biais de continuités écologiques. En d’autres termes, il 

s’agit d’assurer la préservation de la biodiversité et de permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à 

l’homme leurs services. 

En effet, la biodiversité est aujourd’hui reconnue comme essentielle à notre qualité de vie. Elle fournit ainsi : 

 des biens : productions alimentaires, médicaments (extraction de molécules d’intérêt 

pharmaceutique), de nombreuses matières premières comme le charbon, le bois, la laine, le 

coton… 

 des services : 70% des productions agricoles (arbres fruitiers, légumes… et grandes cultures) 

dépendant de la pollinisation par les insectes ; les zones humides permettent de prévenir les 

crues et les inondations (rôle dans la régulation hydraulique) ; les espaces forestiers sont le 

support d’activités touristiques et récréatives… 

La Trame Verte et Bleue s’inscrit dans une démarche de préservation de l’environnement mais qui trouve 

une résonnance dans de nombreux champs des politiques socioéconomique et d’aménagement du 

territoire : agriculture/sylviculture, attractivité et cadre de vie, tourisme (exemple : agro-tourisme)… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



² 

 
8 

 

 

 

 

 

Réflexions supra-

communales 

 



  

 9 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



² 

 
10 

• 

Carte 1 : SRCE Bretagne (DREAL BRETAGNE 2015) 
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Tableau 1 : Prise en compte des préconisations du SCRE Bretagne (Biotope, 2016) 

 

 Hormis les franges littorales de la commune (site Natura 2000) et les cours d’eaux, 

le SRCE Bretagne n’a pas identifié d’éléments constitutifs de la Trame verte et 

bleue régionale sur la Commune. Néanmoins le Plan d’action stratégique liste 

plusieurs préconisations à prendre en compte pour l’identification des trames 

vertes et bleues infra. 

 

Préconisations fondamentales SRCE 
Bretagne (Plan d’action stratégique) 

Prise en compte dans l’approche associée au PLU de Vannes 

1-Approche écologique (utilisation des 
données milieux, habitats naturels, 
Faune et flore) 

Utilisation des données existantes (CBN, 
Habitats Natura 2000, données espèces du 
PNR…) 

✓



2- La cartographie de la trame verte et 
bleue d’un territoire est associée à un 
niveau géographique donné et ne peut 
donc correspondre à un simple 
agrandissement de la carte établie au 
niveau supérieur 

La trame verte est bleue de la commune de 
Vannes va au-delà du SRCE  qui identifie 
comme trame verte et bleue d’intérêt 
régional uniquement le site Natura et les 
cours d’eau. 

✓

 

3- Autant que possible une 
identification de la trame verte et 
bleue selon une double approche : 
-par sous-trame, en privilégiant les six 
sous-trames identifiées au niveau 
régional ; 
-intégrant l’ensemble des sous-trames. 

Sur la commune de Vannes l’approche par 
sous-trame a bien été effective, les sous 
trames retenues sont :  

- La sous-trame compartiment 
aquatique ; 

- La sous-trame milieux humides ; 
- La sous-trame bocagère 
- La sous trame milieux ouverts 

particuliers (landes) ;  
- La sous-trame bocagère. 

✓

 

4 -L’identification de la trame verte et 
bleue intègre les espaces artificialisés 
dans la réflexion. À ce titre, elle mérite 
d’être enrichie par la prise en compte 
de la dynamique des milieux et par la 
notion de reconquête des connexions 

Une approche particulière concernant la 
nature en ville a été menée (Even Conseil, 
2015) 

✓

 

5- d’identifier et de prendre en compte 
les liens fonctionnels avec les 
territoires périphériques. 

La réflexion a été portée à différentes échelle 
(en s’appuyant sur les travaux du SCoT) 

✓

 

6 - S’appuie sur une concertation avec 
les acteurs du territoire. 

Les principaux acteurs du territoire ont 
participé aux travaux (Vannes Agglo, PNR..) 

✓
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Carte 2 : La trame verte du Scot de Vannes Agglo 
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➢ 

➢ 

➢ 

➢ 

Tableau 2 : Prise en compte des objectifs du DOO SCoT de Vannes Agglo dans l’apporche TVB communale 

 Plusieurs secteurs de la commune de Vannes sont constitutifs de la trame verte 

et bleue intercommunale, ces secteurs ont été intégrés aux reflexions, travaux 

et expertises de terrain liés à l’approche trame verte et bleue communale. 

  

Objectifs du DOO du SCoT de Vannes 
Agglo (en cours de validation) 

Prise en compte dans l’approche associée au PLU de Vannes 

Protéger les réservoirs de biodiversité 
de la trame verte 

Les réservoirs du Scot ont tous étaient 
intégrés aux réservoirs de Biodiversité de la 
commune de Vannes. Leurs limites ont été 
délimitées à la parcelle, un unique réservoir 
bocager au niveau du château du Liziec n’a 
pas été intégré, en effet suite à des visites de 
terrain par un expert fauniste la partie sud de 
ce réservoir située à la limite de la commune 
est trop enclavée et de trop petite taille pour 
être considéré comme un réservoir de 
biodiversité 

✓



Assurer la connectivité des réservoirs 
de biodiversité 

Le corridor intercommunal identifié sur la 
commune de Vannes se situe au niveau du 
secteur du Meudon (partie est de la 
commune). La totalité du secteur a été 
identifié comme réservoir de biodiversité 
communal ce qui assure la pérennité de la 
connexion intercommunale.  

✓

 

Maintenir la trame bleue dans un bon 
état écologique 

L’ensemble des cours a été identifié comme 
Réservoir de biodiversité ou corridors 
écologique dans la TVB communale, les zones 
humides d’intérêt écologiques identifiés 
comme réservoirs de Biodiversité 

✓

 

Préserver la biodiversité ordinaire et 
faire le lien avec les espaces urbains et 
la nature en ville 

Une étude Nature en ville a été réalisée en 
parallèle à la présente étude les éléments les 
deux approches (TVB et Nature en ville ) ont 
ensuite été croisées. 

✓

 



  

 15 

Le PNR du Morbihan a réalisé des travaux afin d’identifier la trame verte et bleue sur son territoire. 

Ces travaux ont mis en avant les composantes de la trame verte et celles de la trame bleue, complétées 

par l’identification de corridors écologiques fragilisés : 

 

Corridors fragilisés (PNR 
Golfe du Morbihan 

Prise en compte au PLU de Vannes 

Le long du Vincin Le Vincin et ses abords (zones humides associées) sont classés en 
réservoirs de biodiversité) 

✓



La voie ferrée entre le 
rondpoint de Keluherne 
et la zone d’activité de 
Laroiseau 

La quasi-totalité des espaces non urbanisés dans le secteur entre la 
voie ferrée et le Meucon est classée en réservoir de biodiversité 
bocager 

✓



Le long du ruisseau du 
Meucon 

Le Meucon et ses abords (zones humides associées) sont classés en 
réservoirs de biodiversité) 

✓



Entre le bilaire et la ZA du 
Liziec 

Ce secteur à fait l’objet de visites de terrain et au regard de 
l’occupation des sols et de la forte fragmentation du secteur, il n’est 
pas paru pertinent de l’intégrer à la trame verte et bleue communale. 
Néanmoins les cours d’eaux du Liziec et du Bilaire sont intégrés en 
réservoirs de biodiversité 

✓
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Trame verte et bleue 

sur la commune de 

Vannes 

  

La cité des ajoncs Ferplain, la partie nord de Kerdogan, le moulin de Brambrec sont 
classés en réservoirs de biodiversité bocager . 

✓
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• 
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• 

 

Figure 1 : Exemple de Trame verte et bleue composée de sous-trames écologiques spécifiques (source : Cemagref)  
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Tableau 3 : niveaux de fragmentation des infrastructures routières, ferrées et des zones urbanisées (Biotope, 2010) 
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Obstacles à l’écoulement sur la commune (ONEMA, 2014) 

Nom  Type  Remarques 

Barrage de Rohan Barrage Absence de passe 

Moulin de Tréhuinec Barrage 

 
Moulin de Brambec Barrage Absence de passe 

Lavoir de Vannes Seuil en rivière Vannes levantes 

Moulin de Bilair (PE) Seuil en rivière 

 
Moulin de Kermesquel Seuil en rivière 

 
Tableau 4 : Obstacles au libre écoulement des eaux (ROE)  (ONEMA, 2014) 
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Carte 3 : Éléments fragmentant (Biotope, 2015)  
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40 hectares de landes sont présents sur la commune. L’ensemble de ces landes est 

intégré en réservoirs de biodiversité. 
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Loutre - Biotope 
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Triton palmé - Biotope 
Grand Capricorne- Biotope 
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Description des réservoirs de biodiversité  

N° 
Surface en 

hectares 

Sous-trame 

–lieu-dit 
Présence espèces avérée 

Intérêt faunistique1 

Description 

P

h

o

t

o

s 

amphibi

ens 

avifau

ne 

chirop

tères 

insect

es 

Reptil

es  

Mamm

ifères 

1 
84 

Boisée/ 
Bocagère/ 

humide 
Rosvelec 

Grand Capricorne et rainette 
arboricole (Blond 2010), Habitats 

naturels d’intérêt communautaire,  

1 1 2 3 2 1 

Mosaïque de milieux d’intérêt : zone de bocage dégradée 
et prairies avec zones prés-salés, vasières, mares et lande. 

Ce réservoir intercepte le site Natura 2000 et une zone 
humide d’intérêt fort dont les fonctionnalités hydrauliques 

sont proches de l’équilibre (COMIREM SCOP, 2012) 

Densité bocagère de 83 mètres linéaires de haies par 
hectare 

 

2 
9 Boisée/ 

bocagère 

Grand Capricorne (Biotope 2015) 
Grenouille agile (VA, 2003); triton 

palmé (blond 2010)  

3 1 2 3 2 1 

Zone de prairies délimitées par des haies constituées de 
vieux arbres, présence également de friche arborescente, 

mares 

Densité bocagère de 214  mètres linéaires de haies par 
hectare 

 

3 
110 

Boisée/Aqauti
que  

Le Vincin 

Écureuil roux (Biotope, 2015)  ; 
eleocharis parvula (CBN), Salamandre 
tachetée et Crapaud commun (blond, 

2010) 

1 2 2 1 1 3 

Quartier d’habitat diffus avec grands jardins et grands Pins, 
Ripisylve 

 

 

4 
27 

Boisée/ 
Bocagère/ 

Lande 
La Marle 

Grand Capricorne, Fauvette pitchou 
(Biotope 2015) 

Salamandre tachetée, Triton palmé 
(Blond, 201), Loutre (Blond, 2010) 

3 3 2 3 2 3 

Bocage et zones humides (prairies) de très belle qualité 
complétées par des landes à ajoncs et Bruyère dans la 

partie ouest 

Densité bocagère : 141  mètres linéaires de haies par 
hectare 

 

5 
27 Boisée/ 

bocagère 
Grand capricorne potentiel 2 2 2 2 2 1 

Zones de prairies avec haies constituées de vieux arbres et 
boisements assez intéressant  

Densité bocagère : 84  mètres linéaires de haies par 
hectare 

 

                                                           
1 L’intérêt faunistique est évalué à dire d’expert par ordre croissant (1 = faible, 2=moyen, 3=fort)  
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Description des réservoirs de biodiversité  

N° 
Surface en 

hectares 

Sous-trame 

–lieu-dit 
Présence espèces avérée 

Intérêt faunistique1 

Description 

P

h

o

t

o

s 

amphibi

ens 

avifau

ne 

chirop

tères 

insect

es 

Reptil

es  

Mamm

ifères 

6 
179 Boisée/ 

bocagère 

Grand Capricorne, Fauvette pitchou et 
Lézard des murailles (Biotope, 2015) ; 
Salamandre tachetée, Triton palmé, 

Loutre (blond, 2010),  Scolymus 
hispanicus (chardon espagne), Lucane 
cerf-volant (Blond, 2010), Agrion de 

mercure (Blond, 2010) 

2 2 2 3 2 2 

Zones avec boisements de résineux, landes résiduelles, 
haies, cours d'eau avec ripisylve associée 

Densité bocagère : 267  mètres linéaires de haies par 
hectare 

 

7 
268 Boisée/ 

Bocagère 

Pic noir, Écureuil, Grenouille  agile, 
Roitelet, Gobemouche, Bouvreuil, 
Grand Capricorne, Fauvette gris 
(Biotope, 2015) ;  Pic noir (blond, 
2010), grenouille agile, Triton palmé, 
campagnol amphibie (SIAGM, 2008) 

3 3 3 2 3 3 

Zone avec boisements de résineux, prairies humides, 
landes résiduelles, haies, cours d'eau avec ripisylve et 

prairies humides associées 

Densité bocagère : 93  mètres linéaires de haies par 
hectare 

 

 

8               
232 Milieux 

humides 

Agrion de Mercure, Ecaille Chinée, 
Lucane Cerf-volant, Grand Capricorne, 
Grand Rhinolophe, Grand murin, 
Grenouille agile, Salamandre tachetée 

1 2 1 1 3 2 

Site Natura 2000 : avec ses landes, prés salés, roselières 
(53 hectares d’habitats d’intérêt communautaire) 

 

9 
8 

Milieux 
humides 

« La 
grenouillère » 

Présence de deux habitats naturels 
d’intérêt communautaire, d’une 
espèce végétale protégée au niveau 
national et européen (Biotope, 2015, 
Blond, 2010), Grenouille agile, Triton 
palmé (Blond, 2010) 

3 2 2 2 1 2 

Cours d’eau, zone humide, mare et lande , site qui se 
prolonge sur Séné 

 

 
Tableau 5 : Caractéristiques des réservoirs de biodiversité (Biotope, 2015) 
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Description des corridors écologiques 

id Description 

Réservoirs de 

biodiversité (RB) 

concernés 

Groupe 

d’espèces 

concernées 

Objectifs 
Pistes 

d’amélioration 

A 

Ce corridor 

apparait 

comme 

dégradé de par 

la route très 

passante et la 

zone d'activité 

en cours de 

développement 

au sud de cette 

dernière. 

RB 2 et RB 7 

 

Mammifères 

terrestres et 

chiroptères 

à restaurer 

au niveau 

du point de 

conflit, à 

conforter 

sinon 

Mettre en place un 

passage sous la 

route 

départementale 

104 (pour 

hérisson, 

mustélidés) 

B 

Ce corridor est 

traversé par 

une route 

fréquentée 

RB 2 et RB 7

 

Mammifères 

terrestres et 

chiroptères 

à restaurer 

au niveau 

du PC, à 

conforter 

sinon 

Mettre en place un 

passage sous la 

route 

départementale 

104 (pour 

hérisson, 

mustélidés) 

C 

La liaison est 

facile sur tout 

le corridor, 

hormis au 

niveau de la 

D765 

RB 2 à site Natura 2000 sur 

Séné 

Mammifères 

terrestres et 

semi-

aquatiques, 

chiroptères et 

poissons 

à restaurer 

au niveau 

du PC, à 

conforter 

sinon 

Remplacement de 

la buse sous 4 

voies (Nationale 

165) par PICF 

(Passage inférieur 

cadre fermé) avec 

banquettes ou 

création écoduc à 

côté de la buse 

existante 

D (hors 

commune) 

Ce corridor 

(hors 

commune) 

emprunte une 

vallée puis une 

zone agricole 

RB 3 à RB 5 

Mammifères 

terrestres et 

semi-

aquatiques, 

chiroptères. 

à conforter 

Mise en place d’un 

écoduc au niveau 

du PC9 ou pose de 

banquette dans le 

passage actuelle 

(Nationale 165) 
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E 

Ce corridor 

(hors 

commune) 

s’appuie 

principalement 

sur une vallée. 

La circulation 

des espèces est 

néanmoins 

difficile en 

raison de la 

présence de 2 

routes (cf. PC 

14 et 15) à 

franchir 

Rb 4 à RB 6

 

Mammifères 

terrestres et 

semi-

aquatiques, 

chiroptères. 

à conforter 

Mise en place d’un 

écoduc pour les PC 

14 et 15 (hors 

commune) 

F (hors 

commune) 

Cette 

connexion 

traverse des 

zones agricoles 

(prairies) 

RB 1 vers Séné 

Mammifères 

terrestres, 

chiroptères 

à conforter Hors commune 

H 

Ce corridor est 

relativement  

préservé, il y a 

un seul point 

bloquant, le 

PC12 

RB 2 à Site Natura 2000 sur 

Séné 

Mammifères 

terrestres et 

semi-

aquatiques, 

chiroptères et 

poissons 

à conforter 

La création de 

banquettes sous le 

PC12 (rue Jean 

Guyomarc’h)perm

ettant la 

circulation des 

espèces terrestres 

et semi-aquatiques 

I (hors 

commune) 

Cette liaison 

est facile car 

elle traverse 

des zones 

agricoles 

(prairies).  Le 

point de conflit 

identifié au 

niveau de XXX 

ne permet pas 

la circulation 

des espèces 

terrestres 

RB 1 et RB 9 

Mammifères  

terrestres 

principalement 

mais aussi 

Chiroptères et 

Mammifères 

semi-

aquatiques 

à restaurer 

au niveau 

du PC, à 

conforter 

sinon 

Mise en place d’un 

écoduc à côté du 

PC (hors 

commune, avenue 

François 

Mitterrand) 

Tableau 6 : Caractéristiques des corridors écologiques (Biotope, 2015)
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Description des points de conflits 

N° Description 

du point 

de conflit 

Perméabil

ité faune 

terrestre 

Perméabilité 

Chauves-souris 

Perméabil

ité faune 

aquatique 

Perméabilit

é faune 

semi-

aquatique 

Photo 

1 Ecluse Difficile Facile Facile Difficile 

 

2 

Cours d'eau sous 

4 voies sans 

aucun 

aménagement 

pour la faune 

terrestre  

Impossible Impossible Facile  Difficile 

 

3 

Cours d'eau sous 

4 voies sans 

aucun 

aménagement 

pour la faune 

terrestre  

Impossible Impossible Facile Difficile 

 

4 
Passage sous 

voie à sec 
Facile Facile NC2 NC 

 

5 

Passage sur la 

route 

fréquentée 

Difficile fort 

risque de 

collision 

Difficile NC NC 

 

                                                           
2 NC : non concernée 
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6 

Passage sur la 

route 

fréquentée 

Difficile Difficile NC NC 

 

7 

Passage sur 

route 

fréquentée avec 

rond-point 

Impossible Facile NC NC 

 

8 

La voie ferrée 

passe sur la 

route et n’est 

pas grillagée 

autour de la 

voie ferrée 

Facile Facile NC NC 

 

9 

Présence d’une 

buse sous la 4 

voies 

Impossible Impossible Difficile Impossible  

10 

Présence d’une 

simple buse, 

sous la voie, 

sans banquette 

Impossible Difficile Facile Impossible 

 

12 

Présence d’un 

cours d'eau sous 

la 4 voies, sans 

banquette 

Impossible Difficile Facile Difficile 

 

14 

Existence d’un 

passage sous 4 

voies :  Passage 

inférieur cadre  

large avec 

banquettes 

Facile Facile Facile Facile 

 

15 
Circulation 

possible par 

voie ferrée au-

Difficile Facile NC NC  



² 

 
36 

dessus de la  4 

voies 

16 

Existence d’un 

passage sous 

voie  sans 

banquette 

Impossible Difficile Facile Impossible  

17 

Cours d'eau 

passant sous la 

route mais pas 

de banquette 

Impossible Difficile Facile Difficile 

 

18 

Cours d'eau 

passant sous la 

route dans un 

passage 

inférieur cadre 

mais sans 

banquette 

Impossible Impossible Difficile Difficile 

 

19 

Cours d'eau 

passant dans 

une buse 

métallique sous 

la route 

Impossible Impossible Facile Difficile 

 

20 

Existence d’un 

pont et route 

très fréquentée 

Impossible Difficile Facile Difficile  

Tableau 7 : Caractéristiques des points de conflits (Biotope, 2016) 
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